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selon cett~') délô?.;c.tio:l, il se
r!li t opportl-:n d' insér8r dans 
le projet do décision, à la fin 
de l'nrtip.lo 3, une dispositio:q 
~révo~ant des moa~lité~ qui 
per.:J·t~-rnic:"î:t'à-îa- E3.ute ·Auto
r.i t6 ~~o faire co:nnP.ître aux 
i11t;Jrüs~Sl~---slli f.ëS 0Ven
tùe1J.es-ôu ïëJ.ï:?Troire..:itde-
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":"""-:-
t~ons fe.~ tes P·'lr les gouverne-
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1) Fixation de l'ordre du jour 5 

2) Approbation du projet de procès-verbal de 1~ 
97e session du Conseil, ainsi que du sommaire 
des décisions y intervenues 8 

3) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
78.000 unités de compte A.M.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière pour la poursuite des tra-
vaux de recherches sur l'injection dans les 
hauts-fourneaux de mélanges de charbons et de 
combustibles liquides 9 

4) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d 1un montant de 
88.950 unités de compte A.:M.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière pour l'exécution de recher- / 

ches dans le domaine de la foration des roches 
par enlevures 10 

5) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
1.040.807,70 unités de compte A.Ll.E. provenant 
des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière pour l'exécution de re-
cherches dans le domaine du télécontrôle et de 
la télécommande en taille 11 

6) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d 1un montant de 
482.500 unités de compte A.M.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière pour l'exécution de recher-
ches dans le domaine de l'abatage et du transport 
hydromécaniques du charbon en fort pendage 12 
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7) Avis conforme du Conseil sollicité par la 
Haute Autorité~ au titre de l'article 55, 
paragraphe 2 c du Traité, en vue de l'affec-
tation d'un montant de 6 millions d'unités de 
compte A.hl.E. provenant des prélèvements visés 
à l'article 50 du Traité, à une aide financière 
en faveur d 1un deuxième programme de recherches 
relatives à la "lutte technique contre les 
poussières dans les mines" 13 

8) Avis conforôe sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du 
Traité, en vue de l'octroi à la firme "Kautex-
Werke11 

( Allema.oone) d'un prêt d'une contre-valeur 
de 2.500.000 Dlil visant à faciliter le finance-
ment de la conotruction d'une nouvelle unité de 
production de bouteilles et tubes en matière 
plastique à Wissen 14 

9) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du 
Traité, en vue de l'octroi à la Société Bre-
tonne de Fonderie et de Ivlécanique (Lorient-
Hennebont) d'un prêt d'une contre...;valeur de 
17 millions de FF visant à faciliter le finance-
ment dê l'implantation d'une nouvelle unité de 
production de fonte et d'acier liquide à Lorient 
Hennebont 15 

10) Avis conforme sollicité paria Haute Autorité, 
au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du 
Traité, en vue de l'octroi à la Société Chau-
dronnerie-Tôlerie de l'Aveyron d 1un prêt d'une 
contre-valeur de 1 million de FF visant à faci-
liter le financement de l'implantation d'une 
nouvelle unité de production de chaudronnerie 

16 et de tôlerie à Aubin 

11) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 95, alinéa l du Traité, 
sur un projet de décision portant prorogation 
de l'interdiction de l'alignement sur les offres 
de produits sidérurgiques et de fonte en prove-
nance de pays ou territoires à commerce d'Etat 17 
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, 
En ouvrant la séance à 10 h. 40, le PRESIDENT, M. A. SPINOY -(Belgique), prie M. Wehenkel de bien vouloir transmettre à son 

Gouvernement les félicitations les plus vives du Conseil pour 
l'accession au trône du Grand-Duc Jean. 

1.1. DEL BO s 1 associe aux déclarations du Président du Con
seil au gouvernement et au peuple luxembourgeois. 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour- document 890/64) 

Le CO~§EIL adopte le projet d'ordre du jour soumis par 
le Président (doc. 890/64) et qui comporte les points sui
vants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 97e session 
du Conseil, ainsi que du sommaire des décisions y inter
venues 

III. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 78.000 unités de compte 
A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière pour la poursuite des 
travaux de recherches sur l'injection dans les hauts
fourneaux de mélanges de charbons et de combustibles li
quides 

IV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 88.950 unités de compte 
A.lLE. provenant des prélèvements visés à 1 1 article 50 
du Traité, à une aide financière pour l'exécution de re
cherches dans le domaine de la foration des roches par 
enlevures 
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V. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité~ en vue de l'af
fectation d'un montant de 1.040.807,70 unités de compte 
A.!.I.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière pour l'exécution de recher
ches dans le domaine du télécontrôle et de la télécommande 
en taille 

VI. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
1 1 article 55, paragraphe 2 c) du Trai t·é, en vue de 1 1 af
fectation d'un montant de 482.500 unités de compte A.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière en faveur de recherches dans le do
maine de l'abatage et du transport hydromécaniques du char
bon en fort pendage 

' 

VII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d 1un montant de 6 millions d'unités de compte A.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Trait4 

VIII. 

IX. 

ù une aide financière en faveur d 1un deuxième progra.:mme de 
recherches relatives à la.,lutte technique contre les pous
sières dans les mines" 

Avis confo~e sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de 1 1 oc
~roi h la finne "Kautex-Werke" (Allemagne) d 1un prêt d'une 
~antre-valeur de 2.500.000 DM visant à faciliter le finan
cement de la construction d'une nouvelle tmité de produc
tion de bouteilles et tubes en matière·plastique à Wissen 

Avis conforme sollicité par la Haute Au-!;;crité, au titre de 
l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi 
à la Société Bretoru:o de Fonderie et de Liécanique {Lorient
Hennebont) d'un prêt d'une contre-valeur de 17 millions de 
FF visant ~ faciliter le financement d'une nouvelle unité 
de production de fonte et d'acier liquide à Lorient-Hennebont 

X. },vis confor.m.e sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de l'octEoi 
[-;_ la Société Cr.a'.ldronnerie-Tôlerie de 1 1 Aveyron d'un prêt 
d'une contre-valeur de 1 million de FF visant à faciliter 
le financeflent de l'inplantation d'une nouvelle unité de 
production de chaudronnerie et tôlerie à Aubin 

XI. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 95, alinéa l du Traité, sur un projet de décision 
portant prorogation de l'interdiction de l'alignement sur 
les offres de produits sidérurgiques et de fonte en prove
nance de pays ou territoires à commerce d'Etat 
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XII. Uesures tarifaires semestrielles pour le premier semestre 
1965 

XIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 95, alinéa 1 du Traité, sur un projet de décision 
relative aux interventions des Etats membres en faveur de 
l'industrie charbonnière de la Communauté 

XtV. Nomination de membres du Comité Consultatif 

XV. Résolutions adoptées par l'Assemblée au cours de la ses
sion du 19 au 23 octobre 1964 

XVI. Divers : 
- Calendrier. 
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DTT PROJ:i!Ir DE PilQQES-VERBAIJ DE IA 97e SESSION 

.. Jl.n:rsr QUE DU SCT2.MAIP.E DE3 DECISIC?JS Y INTER-

(Point II de l'ordre du jour- documents 795/64 et 796/64) 

Le !JC'~TSE!~ approuve le projet de proc8s-verbal de 
;Ja 97a session (doc. 795/61), ainsi q_ue le sommaire des 
iécisions y intervenues (doc. 796/64). 

9.30 f/64 sb 
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3 ) A!L'i_ CC,NFO.OJV:E SOIJLICI TE P.A.R LA HAUTE AUTO:fl:rf'E, AU TITRE-~ 

~ '!ill~Qg,__55, :tili..:-'l.G:?_AJ?J1L2 _c) DU T.tu\.IT~, ~"'N VUE D:S L 1 AF~~C

~A~..I_.QN :q_~ lZ_lU~ClTTANT _DE 7_8 ._9.QÇ) UN_:[TES D.!~ CG;,:PT3 A. L • E. PROVE

:~rr .J?..ES_J:1ELeyE~.lEIJTS Y.l9...f&. A L 1 ARTICI~E 50 DU .J]Ul.ITE_, A _1'1~ 

AI.ü_â_ lt,IN.UWJE:qE FOUR LA lüURSUITE D:S.S TPu:~ VAU:~ DE :::t:::G~-I:F;R_Q_H.E~ 

SUR L 1 IYJ:SCTION DAJ:-:-3 ItES EAUTS-FOURIE~l~UX DZ I"2LA~~GES DE 
... - .. -------· ------ -
CI_Ti'l._RBONS ET DE C02:BUS~IBLES_ LISUIDES 

(Point III de l'ordre du jour - documents 874/64 et 4324/64) 

Le I)R:SSIDENT cons ta te aue le Conseil donne, à l'una.ni--- -
mité, 1 1 avis conform8 sollicité par la Jk.ute Autorité, au 

titre de 1 1 article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

930 f/64 ler/an 



·'+) 

- 10 -

LE DO-

(::?o:_r:.t IV de l' orè_ro du_ jour - daéument 875/54) 

Le IR.::_jSIDEl~:~ cons tc.. te çp1e le Conseil donne, à 1 1 unn..."1i

r:it~, l'o..vis conforme :précité sollicité par 1:1 Haute Autorité 

C.'.l "t:~ trG è.e 1 1 a:rticle 
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5 ) AVJ_3__ CO]T]'_<?~ .. ~_ 80}1Œ.9I~E YJ=.R I· .. ~JI:~_Ur:t:2.!. AU~tClli.+-:TE LAU ~ITHE . ..P.â 
&~.Ai:rrç.L~ .. n, P!i;:ll1.~Ri~~HE_2 c). mz._Ta.r;.:J]2?, Elf. vu~_12.:El._L_' .:i.:S'Ii'Ec

T~~~J..OJI . .P..'_TDL.l~qJL~Jl.nT D~- l.Q..'±_O._ÇOJ-t1_0__Tf::_=ç_TZS D3 CŒŒTE A.:·t.E. 
1'r~OV3NAHT DES FRELEV2LENTS VI2E.8 .~.\. L' .:~.TITICLE 50 :JU TRAITE, 
---~--------....-.-.-,..- ..... -- . ....,._._, __________ _ 
A UNE ..::..IDE FDL\.NGIERE ::?CUR IJ' E:ŒCUTION DE RECHERCiŒS DJŒ'S 
__ .._ ______ .._..._..__ __ 4 __ ~--- ---·-·--·- ..-.-.•• _ .. _____ ,..__ 1 --..-------

(Poir.:t Y d~ 1' ordre du jour - decument 876/6'+) 

Le .Jf..ESI~TT cons ta te que le Conseil donne, è. 1' un.ani

mi té, 1 1 avis conforl'le pré ci té sol li ci té par la Haute ."..utori té 

au titre de l'article 55, paragr6.phe 2 c) du Traité·. 
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(~oint VI de l'ordre du jou~ document 877/64) 

~?--t~"lSJR_~:T~ constate que le Conseil donne, à l'tmani-
mi t 5, 1' ::vis conforrae pré ci té sollicité par la IIe.ute J ... utori té, 

au ~.:;i trG de 1' article 55, :p:r~ragraphe 2 c) du Traité. 

930 f/64 ler/&n 
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7) AVIS CŒ:rFO!:?I~~E DU CCNSEIL SCI~LICIT:S PXR LA F.J .. UTE AUTORITE, -- - ... . - . _.,..,_ 
:'i.T.!_ ~I.J..:RE DE L 1 AR.'f'ICLE 2)_,_1..\E:-~çtRAPHE 2 c) ,..lliL . .JR:l.ITE+ EI'T Vl:J1:! 
DE L' .:.FFECT.;l.TION D'UN EONTJ,.NT DE 6 /.ILL IONS D' IDTITES :)E ...-....._....._, ____ ... __ . ------ . -------

2_0 __ :pu T~_ITE, l':. illŒ AIDE P:J,P,A:ï.'TCIEP.E EN FAVE1L.~J2..'1J1~ _;f~TXI:E;.IE 

PRQQJ?.i:J·'S•:E DE REC::IIERCHES RELATIVES A LA "LUTT3 TECHHI ,,.UE CON

TRE L:ZS POUSSIERES DJJqS LES ~,:Il~S" 

(Point VII de l'ordre du jour- document 878/64) 

Le ERESIDENT constate que le Conseil donne, à l'unani
mité, l'c,vis conforme précité sollicité par le. Haute !mtorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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8) AVIS CŒTFORUE SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, E!.'T WB DE L'OCTROI 

A LAFIRME "KAUTEX-W~.QtKE" (ALLNùAGNE) :D'UlT PRp:r D'UNE CONTRE

VALEUR DE 2.500.000 Dr'i VISANT A FACILII,ER LE FDTANC:El.~ENT DE -------------------------------------------LA CONSTRUCTIOl'T D1UN:S NO'JVELLE UNITE DE PRODUCTION DE BOUTEILI!ES -
ET TUBES EtT l·IIATIERE PLASTIQUE A . .7I33E.l 

(Point ~nii de l'ordre du jour- doc. 879/64) 

Le PRESTDRTT constate que le Conseil donne, à l'unanimité, 

l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité au 

titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité. 

930 f/64 sb 
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9) AVIS CONFORIE SOLLICITE PAR LA HAUTE ATJTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICLE 56, PARAG~APHE 2 a) DU TRAITE, ~l VUE DE L'OCTROI 

A Lt\ SOCIETE BRETON~\TE DE FONDETIIE Er DE MECANIQUE (LORIE:'1T

HE'TNEBONT) D'UN PRE.r D'filE CONTRE-VALEUR DE 17 tliLLiœiS DE 

FF VISANT A FACILITER LE FIHANCHfE~TT DE L 1 ll:IPLA.:l~ATIOJ'l D1UllE 

NOUVEJjLE t.JNITE DE PRODUCTION DE FOrTTE Er D'ACIER LIQUIDE A 

LORIEHT-HEJHEBOLTT 

(Point IX de l'ordre du jour- doc. 880/64) 

Le PRESIDN'TT constate que le Conseil donne à 1 'unanimité 
l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité au 
titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité. 

930 f/64 sb 
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lC) AVIS co:TFORM.E SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTROI 

A T.:.LI. 300:':ETE CI-IAUDP.ŒTN.ERIE-TOLERIE DE L'AVEYROn D1U:N PREr D'UNE 

COTTT'RE-VALEUR DE 1 HILI,ION DE FF VIS~1T A FACILITER LE FINAN

C:EUENT DE L 1 il'iPLAlTTATION D 1 UNE NOUVEGT~ TP.TI~E DE PRODUCTION 

DE CHAUDRO"T~'TERIE ET TOLERIE A AUBIN 

(Point X de l'ordre du jour- doc. 881/64) 

le PRESIDE:TT constate que le Conseil donne à l'unanimité 
l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité au 
titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité. 

S2J f/64 sb 
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11) AVIS CONFOm,œ SOLLICITE PAR LA K~UTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICL~ 95, P~INEA 1 DU TRAITE, SUR UN PROJET DE DECISION 

PORTANT PROROGATION DE L' HJTERDICTION DE L' .ALIGNErŒSNT SUR 

LES OFFRES DE PRODUI~S SIDERURGIQUES E·r DE FONTE EN PROVE

N.:\UCE DE PAYS OU TERRITOIRES A CONJliERCE D'ETAT 

(Point XI do l'ordre du jour - docunents 886/64, 7320/64 et 
4146/1/64) 

M. HELLWIG rappelle que la décision n° 1/64 de la Haute 
Autorité, prise il y a un an en vue de compléter la li~itation 
des inporta ti ons de produits sid.érurgiques en provenance de 
pays ou territoires à connerce d 1Etat, interdisait au:: entre
prises de la Coucunauté de s'aligner sur des offres de prix 
provenant de cos pays. Cette interdiction avait pour but 
d 1ass1œer que los effets favorables de la limitation quanti
tative des importations se manifestent également dans le do
maine des prix. En effet, m~me en cas de limitation des quan
tités importées, les offres en provenance de ces pays auraient 
pu exercer un effet néfaste et multiplié sur le niveau des 
prix dans la Communauté en pGrmettant aux producteurs des Six 
de s'aligner sur les prix de ces offres. Aussi la Haute Auto
rité a-t-elle sollicité 11 avis conforme du Conseil afin de 
pouvoir proroger pour 1965 l'interdiction d 1alignement sur 
los offres en 9rovenance de pays ou territoires à commerce 
d'Etat, en liaison avec les mesures tendant à limiter los 
importations de ces pays. 

J.H. HELLWIG fait ensui te observer que, lors de 1' exauen 
de cette demande au sein de la Commission de Coordination, 
cinq délégations ont émis un avis favorable, la délégation 
néerlandaise ayant formulé une réserve générale, en liaison 
avec sa réserve concen1ant la prorogation de la limitation 
des importations. Puisque Me~ Brouwers a donné son adhésion à 
cette dernière mesure, la Haute Autorité espère qu'il lui 
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sera possible de marquer également son accord sur la proroga
tion de l'interdiction d'alignement. Si, lors de la session 
d.u Conseil des 7 et 1() janvier 1964, le représentant du gou
vernement néerlandais a émis dos doutes sur l'efficacité de 
l'interdiction d'alignement, ces doutes n'ont pas été confir
més par les expériences recueillies au cours de cette année. 
Tous ceux•qui ont suivi l'évolution du marché sidérurgique 
ont été en effet unanimes à constater que l'interdiction 
d'alignement a eu des effets heureux et contribué à stabrri
ser le niveau des prix dans le marché commun de l'acier. 

En ce qui concerne la situation sur ce marché, LI. HELL
WIG souligne que l'amélioration notée au début de l'ann0e 
t~~t du point de vue quantitatif que du point de \~e des prix 
n'a duré que jusqu'à l'été. On peut supposer que le gon~fle
ment des carnets de commandes enregistré au cours de cette 
période constituait une certaine réaction psychologique vis
à-vis des mesures prises par les gouvernements et la Haute 
Autorité, peut-être même une spéculation sur les incidences 
escomptées de ces mesures. Depuis la fin de l'été, la pres- ' 
sion des prix et, partant, la concurrence - notamment des im

portations en provenance de pays tiers - se sont do nouveau 
intensifiées. Cette évolution se traduit surtout pex le fait 
que los alignements sur des offres en provenance de pe~rs tiers 
déclarés à la Haute Autorité, après avoir atteint, en juin, 
leur point le plus bas, se sont de nouveau accrus, tant du 
point de vuo des tonnages que du point de vue de l'importance 
des rabais octroyas. 

I.:L. HELLWIG affirme à ce sujet que la Haute Autorité est 
en faveur d'une libre concurrence avec les pays tiers, mais 
sous réserve que cette concurrence s'exerce dans des condi
tions égrües. D'après les dispositions de 1 1 article 74 du 
Traité en effet, les offres d'entreprises de pays tiers, 
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lorsqu'elles sont fondées sur des conditions de concurrence 
contraires aux dispositions du Traité, no peuvent ~tre mises 
sur le même :pied que celles d'entreprises de la Cot.UD.unauté. 
Aussi la Haute Autorité estime-t-elle que non seulement l'évo
lution du marché sidérurgique et le fait que le niveau des 
prix des livraisons en provenrillco de PaYS à commerce d'Etat 
demeure nettement inférieur à la moyenne des prix des impor
tations en proven~~ce d'autres pays tiers - pour certains 
produits, la différence dépasse même 10 dollars par tonne -, 
mais ~ussi los expériences recueillies au cours de cette an
née justifient la demande de prorogation de l'interdiction 
d'alignement. 

M. HELL\7IG conclut en déclarant que la He.ute A ut cri té 
croit avoir répondu, dans la formulation des considorants de 
sa décision n° l/6L~, aux réserves juridiques du gouvernement 
néerlandais qui ont été rappelées au cours de l'examen de la
dite demande au soin de la Commission de Coordination. D~~s 
ces considérants, elle a eXDressüment déclaré que seule une 
décision au titre du premier alinéa de l'article 95 pormottait 
do combler une lacune du Traité qui n'aurait pas été décelée 
initialement. 

Le PRESIDENT rappelle quo le Comité Consult2.tif a ér1is, 
à l'unanimité, un avis favorable cu sujet de la prorogation 
de l'interdiction d'alignement envisagée par la Haute Autorité. 

1.1, BR.OUWERS estime inutile de répéter au sujet de ce 
point les observations générales qu 1 i~ vient de formuler au 
cours de la réunion restreinte,qunnt au principe de la pro
rogation de la limitation dos importations. Il estime cepen-
dant quo, dans la situation actuelle, la Cowmunauté doit veil
lor particulièrement à ce que les problèmes du marché sidé
rurgique n~ soient pas traités dans un esprit trop protectionnist 
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En prorogeant les mesures tondant à limiter les importations, 
la Communauté a déjà tiré un premier verrou sur la porte du 
marché commun de l'acier, verrou sans doute suffisant. Il 
pout alors paraître quelque peu exagéré de vouloir en tirer 
maintenant un second. Cependant, puisque le principe de cette 
seconde prorogation a été adnis par tous ses collègues, 
r.1. BRCUWERS n' ente:::1d pas le remettre en cause ct ne nc..in
tient pes ses objections. 

Il ajoute quo, néanmoins, los réserves juridiques de son 
gouvernement concernant la décision de la Haute Autorité :n'en 
subsistent pas moins. 

Le F~ESIDENT constate que le Conseil a do~~é à l'unani
mité l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au ti
tre de 1•article 95, alinéa 1 du Traité, sur un projet de dé
cision portant prorogation de l'interdiction de l'alignement 
sur les offres de produits sidérurgiques en provenance de 
pays ou territoires à commerce d'Etat. 
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12) ~:ESURES TARIF A. !RES SELlESTRIELLES POUR LE PRENIER SEI,iESTRE 

1965 

(Point XII de l'ordre du jour- docuuent 882/64) 

Le PRESIDENT fait observer que la délégation belge à la 
Commission de Coordination a formulé une réserve à l'encontre 
du maintien du taux de 3% pour les contingents d'importation 
des tôles dites 11magnétiques". 

u. VAN DER 1\ŒULEN souligne q_ue la délégation belge est 
en principe hostile au système des contingents tarifaires ; 
à son avis, l'octroi de tels contingents devrait ccnstituer 
ttne mesure exceptionnelle et ce système devrait Qispara1tre 
à un manent donné~ 

En ce qui concerne les contingents t&rifaires pour les 
tôles di tes "magn.;tiques", tout en reconnaissa.Ylt qu'ils sont 
pour le moment justifiés, ti. VAN DER :.iE1JLEN" indique avoir ex
primé le désir, au sein de la Cortmission de Coordination, 
comme il l'avait déjà fait en 1963, de voir souligner une 
tendance vers leur disparition au moy3n d 1une diminution des 
tonnages et un relève:.nent du tauxo M. VAN DER HEUL3N constate 
que les tom1ages ·ont déjà diminué, mais il aurait so\h~aité en 
outre voir le taux, suite à une ~u&mentation, se rapprocher 
du tarif normal. Or, sur ce dernier point, il n'a pas pu ob
tenir l'accord de la Co~ission de Coordination. C'est pour
quoi il a formulé une réserve pour pouvoir faire valoir, lors 
de la présente session, la position de la délégation belge. 

rl. NEEF déclare partager entièrement les principes ex
posés par v:. Van der Meulen tendant vers la réduction, voire 
la suppression de telles mesures dérogatoires. Pour sa part, 
il poursuivra ses efforts dans ce sens. 
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Toutefois, dans le présent cas des t$les dites "magné
tiques", l'industrie allemande intéressée a fait savoir que 
toutes ses tentatives pour couvrir ses besoins à l'intérieur 
de la Communauté n'avaic~t pas entièrement abouti en sorte 
que pour la couverture d 1t:ne partie au Boins de ses besoins, 
en l'occurrence su:::-tout pour les o.atériaux spéciaux néces
saires potœ la construction de transformateurs, elle devait 
s'a;?provisionner aux Etats-Unis. 

Iii. l'ŒEF sign~le avoir demandé à ladite industrie de 
faire une déclaration formelle selon laquelle elle entendait, 
mê~a si la réelemontation actuelle était maintenue, couvrir 
tous ses boso~ns de tôles magnétiques à l'intérieur de la 
Coz~~unauté d~~s la mesure où elle pourrait y trouver les 
qu~litts requises. Dans cette optique, la délégation alle
mande à la. Cœ:mission de Coordination a marqué son accord 
st-:.r une confrontation à organiser sous les auspicss de la 
E::').~e .àutori té entre les milieux professionnels intéressés 
C;:r·o-~:.::.~-~~:mrs et utilisateurs) en vue d'examiner attentive
ment les possibilités d'approvisionnement en quantité et en 
qualité 0}2stant dans la Communauté. 

En conclusion, M. N::.::::F demande à la délégation belge 
d 1eccepter que le taux de 3% soit maintenu, dans l'attente 
des.conclusions qui résulteront de cotte confrontation. 

Iv:. Vf..~ DER r.::p"'"}'LT:~~ déclare attacher une importance toute 
particulière à la réU11ion des milieux professioiL~els inté
ressés ; il s'agit en effet d'un problème dont la Commission 
de Coordination peut difficilement traiter les aspects tech
niQues. En définitive, il retire la réserve formulée par la 
délégation belge tout en signalent qu'il se propose de sou
lever à nouveau cette question lors du prochain examen des 
mesures tarifaires semestrielles. 
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E. DEL BO indique que la Haute Autorité est consciente 
d.e 1 1 importance du problème soulevé par M. Van der Il.teulen 
et que lors des travaux qui seront menés à ce sujet, surtout 
au niveau des experts, elle tiendra le plus gr~~d compte des 
considérations développées par celui-ci. 

Le PRESIDEHT constate ensui.te 1' accord des représenta~1.ts 
des gouvernements des Etats membres réunis au sein du Consei+ 
sur l'ensemble des mesures tarifaires proposées par la Com
mission de Coordination pour le 1er semestre 1965, et figurant 
d~~s la note introductive 882/64 du Secrétariat. 

Il note enfin l'accord des représentants des gouverne
ments des Etats membres sur la décision de suspendre, jusqu'à 
décision ultérieure, les dispositions de la décision prise 
par eux le 9 juillet 1957 qui prévoient le renplacement auto
matique au 1er janvier 1965 par un droit de 6 '/~ du droit de 
12 ~~, applicable à.u..x tôles di tes ":magnétiques" présentant, 
quelle que soit leur épaisseur, une perte en watts par kilo 
inférieurè ou égale à 0,75 watt (tôles à grains orientés). 
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13) AVIS CO:NFOPSŒ SOLLICI'EE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L'ARTICLE 95, ALINEA 1 DU TRA.ITE, SUR UN FROJET DE DECISION 

REL.ATnTE AUX INTERVENTIOlJS DES ETLTS ~:1EEBRES EN FA '\TEUR DE 

L 1 L~:OUSTRIE CHAREOK.LHERE DE LA CŒ.!I.HJNAUTE 

(Point XIII de l'ordre du jour - document 911/64) 

IJ. J.,.A.PIE, introduisant le débat au nom du groupe de tra
vail interexécutif "Politique énergétique", fait observer 
que le projet de décision précité visant l'établissement 
d'un régime communautaire d'aides aux charbonnages répond à 
des préoccupations déjà anciennes des gouvernements des 
Etats membres, préoccupations qui ont été précisées par le 
Protocole du 21 avril 1964. 

M. LAPIE rappelle qu'en effet, lors de la réunion minis
térielle tenue à Rome le 5 avril 1962, lesdits gouvernerJ.e.nts 
avaient donné à l'Interexécutif le mandat de préparer ·des pro
positions qui pourraient, au besoin, s'écarter des normes con
tenues dans les Traités. Cette formule visait déjà l'éventua
lité de mesures d'aides au charbon produit da.'tJ.s la CoiDilunauté. 

Ensuite, a,rès l'élaboration de l'étude sur les perspec
tives énergétiques à long terme de la Communauté, les propo
sitions faites par l'Interexécutif dans le Mémorandum du 25 
juin 1962 envisageaient un régime permanent, à partir de 1970, 
fondé sur une politique commune comportant des instruments 
communautaires de politique commerciale, des règles de con
currence et enfin des mesures d'aide au charbon de la Commu
nauté. Avant 1970, une période transitoire devait permettre 
l'harmonisation des mesures nationales et également l'adapta
tion des charbonnages aux conditions nouvelles du marché éner
gé~ique. 
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Far le Protocole d'accord adopté le 21 avril 1964, la 

Eo.n~:: Au.-~orité a rG·ÇU la mission de proposer une proc3dure 

cor.~ rn:-~_:--_r,:~airo 6. 1 aides des Etats au charbon. I'ar 1 1 article 

11 d.t:.è:.i t Irotocc.le, les gouvcrne~ents G.es Etc.ts membres 

" inv-itent la ;rau tc .. \~tori té à 1·3'.1::::' .fc..iro, dans le cadre 
" du C2rai té è.e P:œis et en tant gue à.e b:)soin, des :pro
" _po si ti ons t~.e ;œocéd,J:~e pour la mise en oeuvre d 1 un ré
" gimo comL:mnautaire ë. 1 r:.idea d~s Ete. ts." 

.:;•est ainsi, ~;r~cise !•:. L..\.PIE, q_ue pour répondre au dé

. sir G.es Ei~;: gouvernements, ex:prim.é de.ns 1 1 article 11 _p::-éci té 
du I:cctocole, la Haute Autorité soumet, lora de la présente 
sossi-on, d::;s ;roposi.tions rcl:;xtives mLv: a:.des au chs.rbon • 

.A cette o~casicn, I:!. L.ti.?IE tient à souligner l' inpor
te.r.ce c;_u 1 il y a pour les gouvernome:'1.ts des Etats membres à 

r..è.c_rt:;r u.:1e :poli-tiq1.:a 011 cette r;:atière et, si possible sa..'"l.s 
tro:p -ts.rd.e:::-, c:n raison de la gravité de la situation che.r-

l;éjà les pc:-spectives €nergétiqu-cs établies en 19G2 
c.Ya:L:nt &r::loncé une tro_11sfor:.;;,ation ::;rofo.!lèl.e du :iJ.arché de 
1' é:--~:.::::"'r;ie sous la pression d' m1e c:.:-nct~:rr-a~.cc c:>-Jiese,nte en

tre le ctaroon cor."J.Ii!1.~nautairc et l0s énerGies i:::..:pcrtées. 

four i'air3 resso::-tir 1 1 il.1portance de cette c::>n·:rur:rc::J.ce, les 
pers}ec.tives f'V:.:i-:;nt tenté d:; pr8cie:cr quolles pourr~icnt 
être ::.es d:tff6r:;ntcs str1;.cturcs do 1 1 a:p:provisior ..... "le::nc;nt énor

sétis_uG d3 la C:)tm.b.no.ut~ Cl fonction dt une série d' hypothè20S 
vrs.iscmblablcs. Sn _;~c~rt:.culicr, les perspectives indiquaient 
çu 1 •.Jn 1 'abs·Jnce d'aides, de fu:·oi ts de douane ou de subven
tions, le noyau cLcrbor~1ier compétitif risquait, en 1970, 
è.c no pas dép&sser 125 millions de to:'L.'"lGS. 
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M. L.:'l.PIE rappelle que, pour certains, ces vues ont paru 
en leur temps comme extrêmement pessimistes à l'égard du 
charbon communautaire. Toutefois, pour ne pas noircir un 
tableau déjà assez sombre, 1 1 Inte~exécutif avait presque 
toujours retenu les hypothèses plutôt favorables au charbon 
de la Communauté. lTotallli"!lent, il s'était fondé sur, u..'"l prix 
de l'énergie importée correspondent à 13 $ la tonne de char
bon vape1œ, ce qui équivalait sensiblement à un prix du fuel, 
hors taxes rendu en Europe, de l'ordre de 17 à 18 $la ton.'"le. 

Or, l'évolution depuis 1962 a non seulement confirmé 
les grandes lignes de cette analyse, mais encore a montré 
qu'à court terme, la transformation structurelle du marché 
énergétique européen s'avérait encore plus rapide que prévu. 
!.~. LAPIE ci te à ce propos deux chiffres permettant de mesu
rer la profondeur de cette transfor~ation. Il est prévu 
qu'en 1965, le pétrole couvrira 44% des besoins en énergie 
de la Conmunauté, tandis que le charbon n'atteindra plus que 
38 %. Par ailleurs, dès 1965, la Communauté importera plus 
de 50 % de ses besoins intérieurs d'énergie., Actuellement, 
le mouvement est en train de se précipiter sous la pression, 
d'une part, de l'inflation des prix et des salaires en Eu
rope et, d'autre part, ël.e la baisse relative ë.u prix de 
l'énergie importée. Dans certaines régions d'Europe, le fuel 
est actuellement vendu, taxes comprises, à un taux se situant 
à peu près au niveau de 10,5 $ à ll $ pour la tonne d'équi
valent charbon. Il smr<blc que prochainement le gaz naturel 
néerlandais soit livré dans la Communauté à un prix qui cor
responde à un prix de la tonne en équivalent charbon infé
rieur au t&ux envisagé dans les perspectives. Enfin, et mal
gré une augmentation sensible de la demande d'énergie qui 
s'élèvera en total à plus dé 600 millions de tonnes d'équi
valent charbon en 1965, la consommation absolue en charbon 
risque de décrottre sensiblement. 
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Après avoir ainsi rappelé les préoccupations nationales 
et communautaires relatives à la situation charbonnière et 
.après avoir montré combien la situation s'est aggravée de
puis 1961 et exige donc plus que jamais une adaptation des 
charbonnages de la Communauté, rn:. IJ .. PIE précise, au nom de 
l'Interexécutif, en quoi consiste ce qu'on appelle couram
ment l'adaptation dos charbonnages à l'évolution de la 
structure énergétique. 

En premier lieu, les charbonnages doivent pouvoir être 
exonérés de toutes les che~gos anormales que leur i~pose 
cette adaptation. M. L..~'\.PIE vise essentiellement les charges 
sociales et les charges entra~nées par la fermeture des mi
nes marginales. 

Deuxièmement, il convient d'aider les charbonnages dans 
leurs efforts pour augmenter leur productivité, en encoura
geant à la fois les hommes, les techniques et les muchinos à 
profiter au mieux des progrès techniques les plus récents. 

Troisièmement, l'adaptation des charbonnages si~~ifie 
que les régions basées sur les industries minières, qui for
ment un complexe humain particulièrement sensible, et tirent 
leurs ressources de la production du charbon, doivent être 
protégées contre les conséquences d'une crise charborlllièrc 
régionale. 

Ainsi, poursuit 1:;. LAPIE, l' Interexécutif considère que 
les mesures proposées qu'il a examinées dans sa séance du 23 
septembre 1964, sont nécessaires à un bon fonctionnement à la 
fois du marché commun du charbon et du marché coamun général. 
L'Interexêcutif en est d'autant plus persuadé qu'il avait lui
même envis~gé autrefois une période de transition qui cooper
tait des uesures voisines de celles qu~ sont proposées actuel
lement. Cependent, de l'avis de l'Interexécutif, les mesures 
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préconiséès par lui étaient orientées vers un objectif com
mun préalablement fixé. Elles s'accompagnaient d'une harmo
nisation et d'une uniformisation progressives des autres 
instruments de politique énergétique, à savoir notamment 
les droits de douane et les taxes. Ces mesures d'aides aux 
charbo~ages prenaie~t d'aut~nt plus de force et d'équili
bre qu'elles étaient encadrées et complét8es. 

I':I. LA?IE ajou te qu'à ces préoccu:9u ti ons déjà anciennes 
de l'Interexécutif en matière de charbon devrait répondre, 
dès à :présent, la mise en oeuvre des consultations prévues 
par l'~rticle 10 du Protocole, Aussi attacherait-il le plus 
srcnd pri~~ à ce que cette procédure de consultation soit 
mise en plc.c3 le plus rr~pidement posai ble. 

Pc:.:r n.illeurs, L!. LAPIE croit savoir que, dans le domai
ne p0t~olier, des mesures sont en préparation. Il souligne à 
cet égard que de plus en plus les mesures de politique pétro
lière auront une incidence directe sur la vie et la survie 
des charbonnr..ges et çu' elles corr.mandent très largement leurs 
c!'lances d 1une rntionrtlis<?.tion efficace. Au surplus, à terme, 
1 1h2.rmonisation etes mesures p.§trolières sera essentielle à 
la mise en place d'une politique énergétique conoune. 

Ces rz:::1arques, pr6cic.e i~. J.1APIE, n'ont pa.s pour but de 
di~inu~r l'importance des mesures actuellement proposées, 
~Gis Qe souligner que, dans la longue suite des préoccupa
t7....~:::.s des gouyerne11ents et des exécutifs, associés dans 
cct~e tache difficile, le présent projet de déci~ion est 
Ul1e pronière pierre extrê~ement solide et nécessaire qui 
est nosée à la base d 1un édj_fice dont il est nécessaire de 
pr~voir déjà l'crchitecture. 
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M. DEL BO fait observer qu•·après H. Lapie, qui a exposé 
la position du Groupe de travail interexécutif "Energie", il 
tient à exprimer le point de vue de la Haute Autorité. L'ar
tiele 3 du Protocole d 1Accord relatif aux problèmes énergéti
que~ en date du 21 avril 19~~ déclarait que la situation dans 
le secteur charbonnier de la Communauté appelle des mesures 
immédiates. Dans ledit Protocole, il est dit en outre qu'il 
est indispensable de mettre en oeuvre des systèmes d 1 aides e.c
coffipagnés de mesures de protection et de soutien généralement 
dégressives. Enfin, l'article 11 dudit Protocole invitait la 
Haute Autorité à formuler, dans le cadre du Traité de Paris, 
des propositions de procédure pour la mise en oeuvre d'un sys
tème communautaire d'aides gouverne~cntales en faveur de l'in
dustrie charbonnière. Ce sont ces propositions qui sont actuel
lement soumises à l'examen du Conseil. :M., DEL BO ajoute que 
son propos est d'exposer, à l'occasion de la présente session 
du Conseil, le fondement juridique desdites propositions et 
les principes politiques qui en découlent. 

En ce ~ui concerne le fondement juridique, la Haute Auto
rité l'a recherché dans le premier alinéa de l'article 95 du 
Traité où il est dit gue, dans les cas non prévus par le Trai
té, la Haute Autorité peut prendre certaines mesures nécessai
res pour atteindre les objectifs définis aux articles 2, 3 et 4. 
Certes, il est exact que le littera c) de l'article 4 interdit 
tous les systèmes d'aides gouverneuentales de m8me que les 
charges spéciales imposées par les Etats. A ce propos, on se 
trouve face à la jurisprudence de la Cour de Justice des Com
munautés Européennes qui, au sujet de cette intërdiction, a 
soigneusement dégagé deux éléments. Premièrement, l'interdic
tion énoncée au littera c) de l'article 4 doit être considérée 
également en liaison avec les articles 2 et 3 du Traité. Deuxiè
mement, si le littera c) de l'article 4 déclare illicites les 
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aides accordées par les Etats et les charges spéciales impo
sées par eux, en revanche, les aides accordées et los charges 
spéciales imposées selon un critère communautaire ont été dé
clarées licites. Grâce à cette confirmation par la jurispru
dence de la Cour de Justice, on dispose d'une interprétation 
exacte de la situation dans laquelle la Communauté sc tro~ve 
actuellement en ce qui concerne les aides destinées à l'in
dustrie charbonnièrev Jusqu'ici, l3s aides accordées par les 
Etats le sont suivant des critères exclusivement nationau_x et 
se trouvent ainsi on contradiction avec la jurisprudence de 
la Cour. Cette même jurisprudence suggère indirectement la 
nécessité de passer d'un systè~e d'aides nationale~ à un sys
tème d'aides co~unautaires. Sur la base du Traité de Paris, 
cela signifie passer d'un système d'aides nullement co~pati
ble avec ses dispositions à un système d'aides qui, par son 
caractère communautaire, soit au contraire entière~ent compa
tible avec ledit Traité, La H~ute Autorité estime que le Trai
té de Paris se caractérise par un réalisme particulier. En 
effet, il s'efforce certes d'établir le principe de la libre 
concurrence, mais il se soucie égale~ent de réaliser un équi
libre suffisant entre ce principe et la nécessité d'ass~er, 
dans toute la nesure du possible, la continuité de l 1 eillploi. 
De plus, il prévoit, lorsque des troubles fondamentaux se pré
sentent dans l 1 industrie charbonnière ou dans l'industrie si
dérurgique, la possibilité àe prendre des mesures d'ordre com
munautaire pour dissiper ces troubles. La preuve en est que, 
si le littera c) de l'article 4 interdit l'octroi d'aides na
tionales, il laisse toutefois implicitement la p~rte ouve~te 
à l'octroi d'aides communautaires. La preuve en est égaleoent 
que le premier alinéa de l'article 95 sert à couvrir UL~ cas 
non prévu par le Traité. Un tel cas se présente actuelleflent 
du fait que le charbon comrnunautaire connaît des difficultés 
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d'6co~1ement sur le marché, ce qui n'avait pas été prévu par 
les 2uteu.rs du Traité. Le premier alinéa de l'article 95 
constitue bien le fondement juridique de la mesure soumise à 
l'examen du Conseil. 

De ce fonë.emcnt jurHtJ.que découlent, décJare l,:. DEL BO, 

les p~incipes politi~ues dont la Haute ~~torité s'est inspi
rée dans la rédaction de son projet. En premier lieu, J.es ai
dos doi v·ent présenter un caract·~re strictement communautaire. 
En out!'e, e~les do:tvent E3tre de nature à placer lG charbon 
CO!".I!lune.utaire dans une po si ti on concurrentielle valable par 
l."':.::::.:or"t! aux autres sources d'énergie. De plus, ces aides do:i.
Vt,::lt ~-~rG accorè.ées ssns provoquer pour autf'...nt des àistor
sion3 concurrer...tielles entre les entreprises productrices de 
c:12rbon. E?l~?:..n, elles doivent servir à éviter, dans 1 1 indus
trie c:-:e:•bonn.iÈ:ro de la Communauté, 1 1 apparition de troubles 
i'on::.ar:1cr .. taux gui aurç.ient de graves conséquences pour les in
VGstisse~ents effectués et pour les intér0ts des travailleurs 
occu:9§s par les entreprises charbonnières. Il es-G évident que, 
:parmi tcus ces principes poli tiques, le prciLlier est, de 1 1 avis 
de la Saute Autorité, le plus important c~~ il sert notaffiment 
à 1 1 aw.énagement d'un système d 1 aides .s..ux .J~ltreprises charbon
nières conforme à l'esprit du ~raité de Paris. Par aides de 
caractère communautaire, il n'y a évidc~~ont pas lieu de 
comprendre des aides devant être financées gr~co à un fonds 
qui se trouv.}rait en possession de la Coi!llilunauté. La Haute 
Autorité estime quo ces aides peuvent être Eccordées au moyen 
de fonds nationaux, mais à condition qu'elles soient octroyées 
selon ~~ critère comuunautaire, que la Haute Autorité puisse 
tou~ours contr8lcr les motifs et les modalit~s do lour octroi 
ct c:;_-cJ.o, co=:1e il l'a déjà dit, l'octroi de ces aides n'entrave 
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1 

pas l'a~plication du principe de la libre concurrence untre 
les entreprises productrices de charbon et, par conséquent, 
n'entraîne aucune distorsion concurrentielle~ 

r .. 'l. DEL BO tient ensuite à rappeler que, conformé:tent aux 
dispositions du Traité, la Haute Autorité a déjà consulté le 
Comité Consultatif au sujet du projet de décision soumis à 
l'examen du Conseil à l'occasion de sa présente session. 
Bien que, conformément à la volonté des producteurs, d'une 
part, et des travailleurs, d'autre part, plusiaurs requêtes 
particulières aient été présentées lors de leur approbation 
unanime de co projot, il n'on reste pas moins quo l'avis émis 
par le Comité Consultatif est un avis favorable et unanime. 

M. DEL BO fait ensuite observer quo s'il s'ost borné à 
exposer le fondenent juridique et les ~rincipes politiques 
qui caractérisent les propositionssoumises au Conso~l, la 
Haute Autorité n'en ost pas moins parfaitement consciente, 
eu égard au résultat de la réunion tenue il y a Quelques 
jours par le Comité spécial "Politique énergétique", que le 
projet de décision mérite d'être encore approfondi par la 
suite et devrait faire l'objet de débats ultériours, notam
ment au niveau dos experts. Il tient néanmoins à souligner 
que la Haute Autorité considère l'adoption de ses proposi
tions de procédure comme une nécessité d'une urgence incon
testable qui ressort notacrment de la siv~ation dans laquelle 
se trouvent les entreprises charbonnières dans plusi0urs 
Etats me~bres de la Co~unauté. La Haute Autorité n'ignore 
pas que, par suite de l'apparition de nouvelles sources 
d'énergie et en raison de la concurrence toujours plus in
tense que le fuel livre au charbon, ces entreprises sont 
dans une situation difficile ct qu'elles ont besoin d'un 
régime d'aides. Cependant, olle tient à souligner une nou
velle fois que le régime d'aides de caractère national ac-
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t~·~J 1J.ement Gn vigueur est incompatible avec les dispositions 
fo:1(iœ.:ontales du Traité comme avec la jurisprudence de la 
Cour et qu'il importe de trouver un moyon de transforEer ce 
régli1e d'aides en un systèmo d'aides communautaires, afin 
de répondre à l'esprit du Traité et à la jurisprudence de 
la Cour. Do 1 'avis de la ::c:.ute Autorité, cela doit être fait 
le plus rapidome~t possible. Aussi la Haute Autorité demande
t-elle au Conseil d'émettre, au cours de la présenté session, 
un avis favorable au sujet de cette façon de poser le problè
me qui, hien que de caractère général, a toutefois servi à 
écluircr le fondonont juridique et les principes politiques 
ayant présidé à l'élaboration des propositions de procédure. 
S!, au cours de la présente session, la Haute Autorité pou
vait obtenir du Conseil un tel avis favorable, elle sou.~aite
r~.it qu'à le. suite de cette session, les travaux d'ordre tech
nique sc poursui vent dcms le cadre des insta.ucos plus compé
tentes et noto..1J111ent du Comité spécial "Politique énergétique", 
de telle manière que le projet de décision puisse recueillir, 
au cours de la prochaine session du Conseil, l'approbation 
un'"'.::.1.r:1c indispensable dos gouvernenents • 

. ,,~ nprc.,... ·norn·ror.··sT-r .&' • t b 1 . b1 ' d ~--• "':.::.v-·.. ..:::,-.:..· · ... ...o..::·. a "'"" .dll. o· scrvor que e pro ... eme e-
vaut ütrJ cxr~iné par le Conseil est certos à le fois grave 
et délicat. Il suffit de se référer aux débats qui ont eu 
liou réco.:u:..cnt c.u soin du Cot:ité Consultatif pour constater 
à quel point les tr:'.vaill..:;urs et les euployeurs de 1 1 indus
trio cho..r~onnière sont sensibilisés par la crise qui sévit 
depuis quelques années sur le marché chnrbor.u~icr de ln Commu
ncuté. Dcns tous les puys de la Corm:unnuté producteurs de 
cr...nrbon, 1 1 évolution de la si tua ti on est rapide ct il est 
clr.ir que les auteurs du Tro.i té de Pr-.ris n'avaient ~D.s pré'VU. 
los problèmes qui se posent l:ctuelle:rrwnt à la Com::::m .. ~auté. 
C'est pourquoi les propositions présentées par la Haute Au
teri té rüvÜtont une import-~?..nce certaine. 
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M. Jv:AURICE-?OK..ôJ~OWSKI ajoute qu'il a rotenu do 1 1 e~osé 

do H. Lapie quelques !,)rinci:pos cuxquels il peut se rallier 
tels que par oxeillple celui de ln compensation des charges 
anorillalcs de caractère social ct des stœcharges iDposées 
par les fer~etures, qui grèvent les coûts de rGvient des 
charbonnages. Il a également rotenu que l'on dev~.it s'ef
forcer d'accroître lu productivité dans l'industrie char
bonnière ; enfin, il ajoute qu'il a été frappé par l'idée 
qui lui est chère de protéger les régions ninièrcs contre 
les conséquences sociales et économiques d'une crise. 

Ai~si, la Haute Autorité a répondu au voeu exprimé par 
les gouvernomo~ts de voir définir des procédures pour la 
mise en oeuvre d'un régime co~unautaire d'aides gouvernc
nentalos. Il va de soi que ces procédures ne peuvent avoir 
de valeur en elles-n@mes. C'est, au contraire, drills la mostlre 
où elles permettront do mieux réaliser les objectifs définis 
par los gouvern~~ents d~~s le Protocole du 21 avril 1964 
qu 1 elles prendront toute leur valeur. 11. EAURICE-BOX.t.J:W~:SKI 

rappelle que cos objectifs visent not~ont à assurer une 
exploitation économiquement rn~so!h~ablo des sources d'éner
gie exist.!lltes tout en évitant, entre les producteurs do la 
Coriliuunauté, des distorsions susceptibles de pcrt,~rber le 
marché comnun. Leur réalisation exige de prendre en consi
dération la nécessité d'appuyer par dos aides gouvarne~en
tales les wesures prises par l'industrie charbonnière en vue 
de s 1 ~daptor aux conditio~s du marché et, en complément de 
cot appui, d'aider l'industrie charbonnière p~r des ~esures 
de protection ct te soutien. De plus, les mesures à prendre 
doivent entrer dans le cadre du Traité do Paris. Il ost clair 
que, coillpte tenu d0s ch~~genents intervenus dans la situation 
écono~iquc, un effort de réflexion était nécossnire pour ~dap
ter l'u?plic&tion du Traité élaboré en pôriode do pénurie nux 
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·~~-":'const:>.nces nouvGllcs. La Hn.ute Autorité a eu 1·3 cm1rage 

.:: 3 .:.:.':;.5_:~c c0t effor-t, cc dont on doit ;Lui saYoir gré parti cu-

l . , .. -• T- ~ ·-p.,..c"' Bou' 1:\,c··-sT-r · .~.. t lEro:uonu • he •·-·J ... d.U •.. .J.. .!',- ........ 1.L'! il .l\. aJOU...uG quo, pour sa :par , 

il pout à"œ.:21ur 1 1 assu.ra."'l.ce q"J.' il est :;?rêt à. s'associer à une 

d0cision sus cep ti ble à.' aider 1 'indust::.... ... io charbo~..nière ëte la 

Comnu:u: .. uté à résoudre lc;s problèmes q"J.i so :posent actuelle

ment et qui se poseront <ia..'Yls les ann0os à venir. En revanche, 

il nG saurait cr~utionncr des mesures qui risq_ueraient d'ajou

ter au:::: difficult0s actuolles. Aussi pense-t-il que, pour 

ûtre efficaces, los procoduros à retenir en défi~itive de
vront être très soigneusement examinées. A cet effet, il 

cor.vion&ra qu'au préalable, toutes les interventions dos 

Ets.ts en faveur dG leur industrie charbon."'lière soient ren

dues plus cleires. 1.:. lil.AURICE-BOKANOV:SKI déclare qu'il ost 
'Y" ...... ~t _:,..., ...... 
.!:' .... "' ' 1..4.<:-'.T:.:;:, 

à :l.' e.::;u-,rre 
cc do~aine, à apporter m1e contribution positive 

CO!lliDU:le. 

Gt,u.ant aux cœ.1sidérations juridiques énoncées par rt. Del 

Bo, L~. r~:AURICE-B07:.J .. NOU.8KI fait obsorver qu'il n 1 ost pas cel."
t-;.i:l d.t avoir bion ss.isi certaines d'entre elles. Quoi qu 1 il 
en .:?oit, il no :pense :pas quo toutes los interventions des 

Etats puissent ~tro considérées conmo i~compatibles avec le 

Traité. S'il en était ainsi, on pourrsit croire que la Haute 
Auto:::-it.6 n'a pas toujours oxorcé so:1 contr8lo sur co qui se 

:pass::..i t d0....."1S la CoiniiJ.une,uté. C'est pout-ôtro la raison pour 
lo.c~u·Jllo la EEJ.utc Autorité a toujours ou ure position très 
nuancGe à co caj-:;t. I·.-:. l~h~UBICE-BOK.A.t"i.fOWSKI ajoute qu'j.l n'es

timo copo~dant pas indiqué d'entamer, à l'occasion de la pré

sente session du Consoil, un débat sur u.....-1 problème juridique 
difficile. C 1 ost pourquoi il se réserve d...' o::-posor ul tGrieu
remont sa po si ti on sur cc poi::::l:t. 
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M. NEEF, évoquant l'exposé de ru. Lapie, constate en pre
mier lieu qu 1il n'y a jamais eu au sein de ce Conseil unani
mité au sujet du Mémorandum sur la politique énergétique du 
25 juin 1962 et de la politique préconisée dans ce Mémorandum. 
La discussion sur le Protocole d'Accord du 21 avril 1964 ne 
devrait pas être mise en relation avec une procédure qui a 
valu à la Communauté le reproche que ses efforts en matière 
de politique énergétique consistaient essentiellement à éta
blir des pronostics pessimistes qui sont préjudiciables aux 
investissements et ont pour effet de décourager les mineurs. 
En établissant dans ce cadre des pronostics renouvelés jus• 
qu'en 197a à partir de chiffres précis, on s'exposerait de 
nouveau à un tel reproche. M. NEEF ajoute g_ue, tant que l'on 
ne disposera pas d 1un instrument permettant de contrecarrer 
une telle évolution, il se refusera à motiver la politique à 
poursuivre en invoquant de tels pronostics. 

C'est pourquoi, à l'époque, le gouvernement fédéral avait 
remercié la Haute Autorité de son concours qui a permis, grâce 
audit Protocole, de faire un premier pas en avant. Le gouver
nement fédéral souscrit entièrement aux principes énoncés dans 
ce Protocole, et est prêt à appuyer tout effort susceptible 
d'aboutir à une plus grande transparence et à une plus grande 
clarté ; il croit que la tentative entreprise par la Haute 
Autorité en vue de remplir le cadre de ce Protocole par des 
propositions concrètes doit être appuyée. 

Au stade initial où les débats en sont actuellement, 
poursuit 111. NEEF, il subsiste encore des difficultés. La pre
mière consiste à formuler les intentions réelles, de manière 
à exclure toute équivoque. Le deuxième problème consiste à tracer 
la ligne de d~'n:larcation entre poli tique energétique et poli tique 
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sociale. M. NEEF appuiera au maximum toutes les tentatives 
entreprises en vue de parvenir à une harmonisation des poli
tiques énergétiques. Il ne faudrait cependant pas compromet
tre l'issue de cette entreprise en s'exposant au soupçon, 
bien que non fondé, de vouloir s'efforcer par surcroît, d'har
moniser, à cette occasion, les politiques sociales européennes. 

M. SCARL~1Q fait observer qu'il peut so rallier à la fa
çon dont M. Del Bo a présenté le problème débattu. Les efforts 
à entreprendre ne sauraient se limiter en effet à l'approfon
dissement d'une science juridique communautaire d'ailleurs 
encore en voie de formation. A son avis, il convient d'exami
ner d'abord, au cours de cette session du Conseil, si les ob
jectifs défini's dans le Projet de décision sont identiques à 

ceux énoncés dans le Protocole d'Accord du 21 avril 1964. Il 
y aurait lieu de déterminer ensuite si un rejet du Projet de 
dt~ ci sion ne compromettrait pas, du moins en partie, la réali
sa ti :.;:n dosdi ts objectifs. 

Pour ce qui est du premier point, lil. SCARLATO estime que 
les mesures des différents :E;tats convergeront dans la direc
tion souhaitable eu égard aux objectifs indiqués par le Proto
cole du 21 avril 1964 1 dans la mesure où elles perdront leur 
caractère initial de mesures prises uniquement en fonction 
d'intérêts nationaux et dans une optique nationale pour s'in
tégrer dans un régime communautaire d'aides accordées en vue 
d'un objectif économique commun : l'assainissement de l'in..;. 
dustrie charbonnière de la Communauté. Le fondement juridi
que de ces interventions doit être recherché dans la fixation 
et la détermination d'une première base de départ pour une 
définition ultérieure et souhaitée d 1une politique communau
taire globale couvrant toutes les sources d'énergie. 
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Abordant ensui te le second point, :M .• SCARLATO déclare 
que l'absence de discipline et de contrôle des aides laisse
rait somme toute aux Etats la liberté d'adopter les mesures 
qui leur conviendraient le mieux. Il estime égalemen~ que 
ces mesures et cette liberté de manoeuvre pourraient, en dé
finitive, se transformer en forces centrifuges, ce qui se
rait graven.ent préjudiciable à la réalisation des objectifs 
définis dans le Protocole du 21 a~Til 1964. A son avis, des 
mesures nationales non coordonnées saperaient la structure 
ae la Coremunauté. Aussi ces aides doivent-elles être consi
dérées comme une articulation de la coordination volontaire 
dont M. Marjolin a, lui aussi, parlé avec tant de pertinence. 

Pour les raisons exposées, il se déclare favorable au 
projet en cause. Ce faisant, il invite toutefois la Haute 
Autorité à veiller à ce que ces aides demeurent dans cc con
texte, soient toujours coordonnées en vue de ces objectifs, 
et à suivre également l'évolution des conditions économiques 
dans l'ensemble et par secteurs quit présentement, ont dé
terminé et justifient ce projet ainsi que l'approbation 
qu'il vient de manifester à son égard. 

IL VIEHENICSL rappelle que les propositions formulées 
par la Haute Autorité sur la base de l'article 11 du Proto
cole du 21 avril 1964 ont fait l'objet d 1un premier examen 
au niveau des Comités préparant les travaux du Conseil. Au 
stade actuel, :Ll se bornera ù faire trois l'éflexione d'ordr-e 
général. 

Premièrement, la base juridique du projet de décision 
de la Haute Autorité (doc. 6826/64) a particulièrement retenu 
l'attention, ce qu'il comprend fort bien, r-uisqu 1 aux termes 
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de l'article 11 dudit Protocole, les propositions de procé-
• 

dure doivent être présentées dans le cadre du Traité de Paris • 
• 

Les rapprochements à faire entre différents articles du Traité 
pourraient donner lieu à de savantes exégèses. M. WE~~KEL 
vise ainsi plus particulièrement les liens entre les articles 
2 et 4, 67 et 68 et l'incidence de ces deux derniers articles 
dans le domaine social ainsi que, finalement, le recours à 

l'article 95, clé de voûte du systène. La situation sociale 
et économique dans les divers Etats membres, la barrière lé
gale de l'article 4 c) et, enfin, les principes consignés 
dans le Protocole du 2L.4.1964 doivent conduire à trouver r 

dans le Traité une base utile d'action, fût-elle exempte de 
perfectionnisme juridique. Il y a lieu de rappeler que cette 
base s'inscrit d'ailleurs dans un cadre déterminé qui se ca
ractérise, d'un côté, par l'idée communautaire et, de l'autre, 
par une limitation dans le temps, puisque les mécanismes à 

mettre en oeuvre doivent fonctionner d 1ici la fusion des Com
munautés. Aussi estime-t-il que l'on pourrait tenter de pro
gresser sur la base indiquée par la Haute Autorité, d'autant 
plus que la jurisprudence de la Cour semble favorable. 

M. WEHENKEL ajoute, en second lieu, que les propositions 
soumises au Conseil reprennent plusieurs principes auxquels 
son pays demeure très attaché : 1 1 idée con~unautaire, le souci 
de clarté et de cohérence ainsi que l'autorisation préalable 
et l'observation de critères objectifs pour ce qui est de la 
rationalisation négative et positiv~~ 

Enfin, certaines difficultés subsistent par rapport à 
quelques articles déterminés. Il s'agit notamment des dispo
sitions reprises sous les articles 2, 5, 6 et surtout 7 du 
document 6826/64, les articles 8 et 9 n'ayant pas encore été 
examinés. 
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Il importe donc de poursuivre les travaux pour dégager 
une attitude commune. 

M. M~IESSEN déclare qu'il a écouté avec un vif intérêt 
les déclarations de :Mt:. La:pie et Del Bo. 

Quand M. nel Bo souligne que l'interdiction énoncée au 
littera c) de l'article 4 du Traité vise les aides nationales 
et n'int~rdit donc pas de rechercher, en prenant en considé
ratic~ l'article 95 qui traite des cas non prévus par le Traité, 
une autre solution, notamment d 1ordre communautaire, cela pa-
·raît à ll. AI\:DRIESSEH exact. Il partage le point de vue de 
M. tel Bo, quant ~ une solution réellement communautaire, ce 
qui ne signifie pas, comme M. Del Bo l'a déclaré, que ces ai
des doivent être financées par un fonds communautaire. Il ne 
fauèrait ~ani!este~ent pasrooutir à une réglementation qui 
traiterait de certaines mesures sur une base communautaire, tout 
en laiss~t de côté d'autres mesures existant déjà ou qui pour
raient se présenter par la suite. Une véritable solution com
munautaire devrait donc, à son avis, consister en une solution 
globale qui couvrirait tout ce qui concerne les subventions et 
qui devrait également indiquer de façon linitative ce qui est 
possible suivant la ligne directrice que la Raute Autorité en
visage de suivre et qui devra encore être débattue au sein du 
Conseil. rans ces conditions, le gouvernement néerlandais peut 
donc s'aosocier à l'examen du problème. M. MT.DEIESSEN ajoute 
qu 1il de\Tait a~ssi, lui semble-t-il, être clairement établi 
qu 1u'!;.e solution com.ounautaire in.plique de manière générale 
1 1 auto~isation par la Haute Autorité de certains phénomènes 
existant en matière d., aides dans plusieurs State ainsi qu'un 
contrôle à effectuer par cette Institution sur la base de cri
tères cl~irement définis. 
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Il est clair, conclut M. ANDRIESSEN, que les Pays-Bas . 
suivront attentivement les débats qui se dérouleront encore 
à ce sujet et que leurs résultats devront être soigneusement 
et constamment comparés avec les dispositions du Traité. Bien 
entendu, il aurait encore à présenter des observations sur les 
différents articles du projet de décision, mais il pense qu'il 
n'est pas nécessaire d'entrer, pour l'instant, dans des ques
tions de détail. 

11. SPINOY déclare qu'à son avis le moment est réellement 
venu pour la Haute Autorité et le Conseil d'élaborer une po
litique charbonnière communautaire. Dans certains bassins char
bonniers, la situation est devenue telle et continue de se 
dégrader à un rythme si rapide que l'en sera dans l'impossi
bilité de réaliser les objectifs de la Communauté si l'on ne 
prend pas sans tarder des mesures d'ordre communautaire. 

M. SPINOY fait ensuite observer que la justification 
juridique du projet de décision, qui a pris une place parti
culière dans l'exposé de M. Del Bo, lui paraît à la fois réa
liste et ingénieuse. Elle est réaliste parce qu'elle tient 
compte des faits et notamment des difficultés dans lesquelles 
se trouvent la plupart, sinon la totalité des bassins charbon
niers de la Communauté ainsi que de certains arrêts et, par
tant, de certaines positions prises par la Cour de Justice des 
Communautés Européennes. Elle est en même temps ingénieuse car, .. 
se basant sur les faits, elle constitue une explication juri
dique satisfaisante. 

M. SPINOY déclare ~nfin qu'il est favorable à l'ensemble 
des propositions de la Haute Autorité et les considère comme 
une excellente base de discussion. Bien entendu, il fera des 
suggestions et des propositions à ce sujet. Il estime que des 
efforts communs devraient être accomplis pour ne plus perdre 
de temps et parvenir au plus tôt à une conception et à une vue 
d 1 ensel!lble. 
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En tant que PRESIDE~~, il demande ensuite à M. Van Der 
I.:enlen de bien vouloir prendre la parole au sujet de la pro
cédure et du calendrier des travaux futurs. 

l•I. VA1LD3R LŒUIEH fait observer qu'au cours de la réunion 
qu'elle a tenue avant le début de la présente session du Con
seil, la Co~nission de Coordination est convenue de proposer 
au Conseil de narquer son accord ~our que les travaux engagés 
au cours d'une prenière réunion tenue à Paris le 7 décembre 
1964 par le Comité spécial "Politique énergétique" soient 
poursuivis à Luxembourg le 22 décembre par ledit Comité. De 
son côté, celui-ci aurait alors à fixer une autre réunion qui 
se tiendrait au début du mois de janvier 1965 et à faire rap
port à la Commission de Coordination le 27 janvier 1965 pour 
q~e l'on soit prêt à aborder une discussion approfondie des
dites pro,ositions à l'occasion d'une session du Conseil à 
~révoir pour le début du mois de février. 

M. :'J:-.L BO se féli.ci te de ce que les déclarations faites, 
bion qu'elles n'aient pas passé sous silence les difficultés 
qui devront encore être affrontées, encouracent pour l'essen
tiel la Haute Autorité à poursuivre ses travaux dans la voie 
indiquée par M. 1 r .Ambassadeur Van :Der l~eulen. Quant FJ. savoir 
si certaines catégories d'aides, que l'on peut qualifier d'ai
des à caractère national, soz.1t ou non compatibles avec le 
Traité, une réponse pourra être apportée à cette question le 
jour où les propositions de procédure auront été approuvées. 
On sait que, dans ce domaine, la Haute Autorité a :toujours 
fait preuve d'une prudence particulière. C1est ainsi ~u'elle 
a suspendu sa procédure d'examen de la loi tendant à promou
voir la rationalisation dans l'industrie charbonnière de la 
République fédérale d'Allemagne. C'est ainsi également qu'elle 
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a suspendu une correspondance analogue avec le gouvernement 
r français au sujet des aides et qu'elle a décidé d'attendre 

encore pour porter une appréciation sur l'initiative néer
landaise relative à l'octroi de subventions·en faveur de l'in
dustrie charbonnière. Le fait que ces problèmes subsistent est 
une raison de plus de parvenir à un accord. Si elle était in
vestie par le Conseil d'un pouvoir de contrôle, la Haute Au
torité l'exercerait scrupuleusement dans un esprit strictement 
communautaire. Au demeurant, il ne semble pas qu'il soit dif
ficile de trouver une formule grâce à laquelle un régime dé
terminé d'aides sociales aux travailleurs de l'industrie char
bonnière ne p~1rrait être interprété comme une harmonisation 
obligatoire des charges sociales dans le cadre de la Commu
nauté. 

Le PRESIDEE! constate qu'il y a unanimité au sujet des 
recommandations adressées au Conseil par M. Van der Meulen en 
ce qui concerne la pouxsuite qes travaux. 
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r 
16) CALENDRIER - --

(Point XVI de l'ordre du jour) 

Le CONSEIL décide de tenir sa 99e session le jeudi ------
4·février 1965, à 10h30, à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le PRES~~ lève la séance à 13 h 30. 
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